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Le mineur devra comparaître dans le plus bref délai 
devant le juge des enfants ou devant le tribunal pour enfants. 

Art. 30 (L. n. 51-687, 24 mai 1951, art. 8).— Jusqu'à l'âge 
de treize ans, le mineur ne peut, sur incident à la liberté sur-
veillée, être l'objet que d'une des mesures prévues à l'article 
15. Après l'âge de treize ans, il peut, le cas échéant, selon les 
circonstances, être l'objet d'une des mesures prévues aux 
articles 15, 16 et 28. 

Art. 29 et 30 (Abrogés, L. n° 89-461, 6 juill. 1989, art. 18). 

Art. 31 (L. n. 51-687, 24 mai 1951, art. 9).— Sont compé-
tents pour statuer sur tous incidents, instances modificatives 
de placement ou de garde, demandes de remise de garde : 

1°. Le juge des enfants ou le tribunal pour enfants ayant 
primitivement statué. Dans le cas où il s'agit d'une juridiction 
n'ayant pas un caractère permanent ou lorsque la décision 
initiale émane d'une cour d'appel, la compétence appartien-
dra au juge des enfants ou au tribunal pour enfants du domi-
cile des parents ou de la résidence actuelle du mineur ; 

2° Sur délégation de compétence accordée par le juge des 
enfants ou par le tribunal pour enfants ayant primitivement 
statué, le juge des enfants ou le tribunal pour enfants du 
domicile des parents, de la personne, de l'oeuvre, de l'établis-
sement ou de l'institution à qui le mineur a été confié par 
décision de justice ainsi que le juge des enfants ou le tribunal 
pour enfants du lieu où le mineur se trouvera, en fait, placé 
ou arrêté. 

Si l'affaire requiert célérité, toutes mesures provisoires 
pourront être ordonnées par le juge des enfants du lieu où le 
mineur se trouvera, en fait, placé ou arrêté. 

Art. 32.— Les dispositions des articles 22, 23 et 24 sont 
applicables aux décisions rendues sur incident à la liberté 
surveillée, instances modificatives de placement ou de garde, 
demandes de remise de garde. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 33.— L'article 68 du Code pénal est abrogé. Les 
articles 66, 67 et 69 dudit code sont modifiés comme suit : 
(V. C. pén., art. 66, 67, 69). 

Art. 34 à 36 (Abrogés, Ord. n. 58-1296, 23 déc. 1958, 
art. 9). 

Art. 37.— Dans les cas d'infractions dont la poursuite est 
réservée d'après les lois en vigueur aux administrations 
publiques, le procureur de la République aura seul qualité 
pour exercer la poursuite sur la plainte préalable de l'admi-
nistration intéressée. 

Art. 38.— Dans chaque tribunal, le greffier tiendra un 
registre spécial, non public, dont le modèle sera fixé par 
arrêté ministériel et sur lequel seront mentionnées toutes les 
décisions concernant les mineurs, y compris celles interve-
nues sur incident à la liberté surveillée, instances modifica-
tives de placement ou de garde et remises de garde. 

(Ord. n. 58-889, 24 sept. 1958, art. 3.) Lorsque le pourvoi 
entraîne des frais de notification, le demandeur doit 
acquitter, en introduisant le recours, au greffe de la juri-
diction ayant rendu la décision attaquée une somme forfai-
taire dont le montant est fixé par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l'économie et 
des finances. 

Art. 38 (Erratum : supprimer le deuxième alinéa qui a été 
ajouté par l'ordonnance n°58-889 (lu 24 septembre 1958, 
article 3). 

Art. 42 (L. n. 51-687, 24 mai 1951, art. 11).— Sont abro-
gés la loi du 22 juillet 1912 et les textes qui l'ont complétée et 
modifiée ainsi que la loi du 5 août 1850 sur l'éducation et le 
patronage des jeunes détenus. 

La présente ordonnance sera applicable aux départe-
ments d'outre-mer. 

Art. 43 (Dispositions transitoires). 

(1) V. D. n. 46-734, 16 avril 1946, art. ler. 

ORDONNANCE n° 59-76 du 7 janvier 1959 relative aux 
actions en réparation civile de l'État et de certaines 
autres personnes publiques (J.O. du 8 janvier 1959). 

II.— Cette action concerne notamment : 

Le traitement ou la solde et les indemnités accessoires 
pendant la période d'interruption du service ; 

Les frais médicaux et pharmaceutiques ; 

Le capital-décès ; 

Les arrérages des pensions et rentes viagères d'invalidité 
ainsi que les allocations et majorations accessoires ; 

Les arrérages des pensions de retraite et de réversion 
prématurées, jusqu'à la date à laquelle la victime aurait pu 
normalement faire valoir ses droits à pension, ainsi que les 
allocations et majorations accessoires. 

Les arrérages des pensions d'orphelin. 
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